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Le BO de la semaine vous est présenté par notre partenaire

ARBITRE SHOP



SAINT-ETIENNE ROANNE

LUNDI 09h-20h 09h-12h |13h-19h00

MARDI Fermé toute la journée Fermé toute la journée

MERCREDI 09h-12h | 13h00-18h 9h-12h

JEUDI 13h00-18h 9h-12h

VENDREDI 9h-11h 9h-11h

COMITÉ LOIRE BASKETBALL

https://www.instagram.com/loire_basketball/?hl=fr
https://twitter.com/BasketLoire42
https://www.youtube.com/channel/UCWK_p0T76T77IZNo0iH63KA?view_as=subscriber
https://www.facebook.com/ComiteLoireBasket/
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ACTUALITÉS & INFOS GÉNÉRALES 

STANDARD TÉLÉPHONIQUE COMITÉ : 

Comme nous connaissons de graves problèmes au niveau du standard téléphonique à 
Saint-Etienne, nous avons fait l'acquisition d'un téléphone portable. 

Vous pouvez donc nous joindre* au 

07.71.84.60.47. 
 *aux heures d'ouverture du Comité 

 

ORGANISATION DU NOUVEAU COMITÉ DIRECTEUR : 

 

 

MODIFICATION INFO ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : 

Toutes mes excuses pour un oubli de ma part : Jean-Yves BUCHET était également élu et je l’avais bien remercié 

oralement à l’AG. 

Claudine ZENTAR 
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INFORMATIONS COVID-19 

RESPONSABLE : Claudine ZENTAR - president@loirebasketball.org - 06 82 84 89 52 

Suite à la note de la FFBB que vous trouverez à la fin de ce BO, tous les clubs doivent nous adresser une liste de 7 

joueurs majeurs (dont obligatoirement les brûlés) par équipe. Cette liste doit parvenir au Comité avant le 30 

septembre. Aucune demande de report ne pourra être traitée tant que cette liste n'aura pas été transmise. 

➢ Télécharger le formulaire type 

Merci de transmettre en priorité les listes concernant vos équipes séniors. 

Merci de lire très attentivement la note de "Traitement des demandes de report en cas de COVID-19". Des infos 

plus détaillées en ce qui concerne les compétitions départementales seront publiées dans le BO de la semaine 

prochaine. 

Pour les clubs qui ne disposent pas des vestiaires et des douches, merci de prendre contact avec votre mairie pour 

demander l'ouverture à minima à la reprise des championnats, et notamment pour les équipes visiteuses. En cas de 

refus, merci de contacter la présidente Claudine ZENTAR. 

Les championnats de Ligue reprennent dès ce weekend end et seront suivis par les rencontres départementales le 

weekend end des 26 et 27 septembre.  

Merci aux clubs d'informer les équipes visiteuses des conditions d'accueil dans leur gymnase : vestiaires, douches, 

nombre de spectateurs autorisés, buvettes, eau mis à disposition ou non, etc... 

 

QUALIFICATIONS 

RESPONSABLE : Kévin COUZON – qualifications@loirebasketball.org - 06.35.34.14.87 

NOUVEAU CONTACT QUALIFICATIONS : 

Le secrétariat général ne traite plus les demandes relatives aux qualifications. Merci d’adresser toutes vos futures 

demandes au responsable des qualifications à l’adresse : 

qualifications@loirebasketball.org 

INFOS AUX CLUBS : 

- Nous vous rappelons que pour les pratiques « Entraineur » et « loisirs » le certificat médical doit porter les 

mentions « pratiquer le Basket en compétition ». 

 

- Si un licencié veut saisir un nouveau certificat médical, alors que l’ancien est toujours valable, il lui suffit de 

cliquer sur certificat médical, de changer la date puis de télécharger le nouveau document. 

 

mailto:president@loirebasketball.org
https://loirebasketball.org/wp-content/uploads/2020/09/2020-09-10-Formulaire-type-liste-des-joueurs-majeurs-Saison-2020-2021.docx
mailto:qualifications@loirebasketball.org
mailto:qualifications@loirebasketball.org
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- En ce qui concerne les T et les licences AS, bien utiliser les imprimés spécifiques fédéraux (disponibles sur le 

site de la FBB dans la rubrique FFBB- Joueurs – Imprimés). 

 

SURCLASSEMENTS POUR LES CRÉATIONS INACTIFS : 

Pour le moment le surclassement en création n’est pas actif. 

Pour pallier cela, voici la marche à suivre : 

- Le club envoie la préinscription sans le surclassement 

- Le licencié complète son formulaire en ligne sans le surclassement puis le transmet par mail à son club 

- Le club valide la préinscription et envoie le surclassement au Comité. 

- Le Comité ajoute le surclassement et valide la licence. 

 

 

 

PÔLE PRATIQUES SPORTIVES 

RESPONSABLE Zone SUD : Martine BÉAL – sportive-sud@loirebasketball.org 

RESPONSABLE Zone NORD : Géraldine MONCORGÉ – sportive-nord@loirebasketball.org  

FÉLICITATIONS : 
Nous félicitons les équipes U18F et U17M FRAISSES UNIEUX BASKET 42 qui se sont qualifiées pour les 

Championnats Jeunes ligue lors des matches de barrage du weekend dernier. 

 

 

POULES JEUNES : 

Les poules jeunes sont en ligne. Les clubs des équipes en poule basse (D2) ont la main pour apporter des 

modifications dans leurs désidératas jusqu’au 21 septembre. 

 

SUR FBI, il faudra lire : 
POULES HAUTES : correspond à catégorie D1  

POULES BASSES : correspond à catégorie D2  

U11 GRANDS PANNEAUX : D1 

U11 PETITS PANNEAUX : D2 

 

ENGAGEMENTS SUPPRIMÉS : 

DM4.A.   LA RICAMARIE BCM 3 

DF4.D   CRÉMEAUX BC  3 

Merci aux clubs concernés par cette poule d’en prendre bonne note, modification apportée via FBI. 

 
 

mailto:sportive-sud@loirebasketball.org
mailto:sportive-nord@loirebasketball.org
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MODIFICATIONS D’HORAIRES : 

- MONTCHAL VIOLAY -  DM4. G joue à domicile à Montchal le dimanche à 10H30 (au lieu de 8H30) 

- MONTCHAL VIOLAY - DF4. C joue à domicile à Montchal le samedi à 19H00 (au lieu du dimanche 10H30) 

- SAINT FERREOL PONT SALOMON AS 1 évoluant en DM2.A →  20h30 (au lieu de 18h30) 

- SAINT FERREOL PONT SALOMON AS 2 évoluant en DM3.A → 18h30 (au lieu de 20h30) 

- AL CHARLIEU 2 -  PRM.A     joue à domicile à 13h30 (au lieu de 14h00) (conditions sanitaires municipales) 

- Elan VAL D’AIX - DM3.B (suite au forfait de EVA 2) joue à 18h30 (au lieu de 20h30) 

- AS ST ROMAIN LA MOTTE 2 - DM4.D joue à 20h30 (au lieu de 20h00) 

- CESTI BASKET - DF2.B joue à19h15 au lieu de 18h30 

- CESTI BASKET -  DM2 poule B joue à 14h au lieu de 10h30 

- CESTI BASKET -  DM4 poule D joue à 10h au lieu de 8h30 

- IE VILLARS 4 - DF4 de VILLARS 2 à 18H30 au lieu de 20h30 

- IE ES ROCHE 2 - DM3 à 20H30 au lieu de 18h30 

 

CHANGEMENT DE SALLE : 

- LA PONTOISE ULR ST RAMBERT BASKET – DF3 au GM des UNCHATS au lieu de la salle du Jardin Public 

 

LISTE DE JOUEURS / JOUEUSES BRÛLÉS : 

Il est demandé aux clubs de fournir les listes de joueurs brûlés le plus rapidement possible afin que la Commission 

Sportive puisse préparer le début du Championnat ; nous rappelons aux clubs l’obligation d’être licenciés afin de 

pouvoir être brûlés ou personnalisés dans une équipe. 

 

DÉROGATION : 

N’oubliez pas de consulter rapidement les dérogations qui sont susceptibles d’être en cours. Nous vous rappelons 

de bien noter un motif lors d’une demande de dérogation. 

 

COUPES SENIORS : 

Des places sont encore disponibles dans les différentes coupes (LOIRE, annexes NORD et SUD) pour inscrire une 

équipe.  

Envoyer un mail avec les désidératas et le type de coupes à l’adresse « sportive nord » pour la Coupe de la Loire et 

annexe NORD et à « sportive sud » pour la coupe annexe SUD. 

E-MARQUE V1 : MISE À JOUR OBLIGATOIRE DE LA VERSION : 

Comme chaque saison à la même période, vous trouverez ci-dessous les éléments relatifs à la mise à jour de la 

VERSION 1 d’e-Marque. La version actuelle, utilisée depuis le début de saison dernière, ne sera plus fonctionnelle 

à compter du 1er septembre 2020.  

Les utilisateurs devront désinstaller la version actuelle d’e-Marque V1 (1.5.7.0) et installer sa mise à jour (1.5.9.0), 

disponible dans FBI et sur la plateforme e-Learning. 
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Rappel : Le fichier d’installation d’e-Marque est la  propriété de la FFBB et ne doit pas être mis à disposition sur les 

sites Internet respectifs des Ligues Régionales, des Comités Départementaux/Territoriaux ou des Clubs.  

Cette nouvelle version intègre les nouveaux types de licences.  

Pour vérifier votre version d’e-Marque V1 installée sur votre ordinateur, vous devez aller dans la partie « A propos 

». 

Cette nouvelle version du logiciel devra obligatoirement être installée et testée en « condition de match » avant la 

reprise du championnat, début septembre 2020 où l’utilisation d’e-Marque V1 est obligatoire. Nous conseillons à 

tous les clubs de garder en réserve une feuille papier de secours en cas de problème sur une rencontre.  

Pour toute question d’ordre technique, ou relative à la mécanique de la table de marque, vous pouvez nous 

contacter à : assistanceemarque@ffbb.com après avoir consulté l’ensemble des documents relatifs à l’e-Marque V 

1 (notamment la FAQ et le manuel d’installation) sur le site de la FFBB dans l'onglet "FFBB" > "OTM" > "e-Marque". 

 

 

 

PÔLE FORMATION 

RESPONSABLE : Gilles SANFILIPPO 

OFFICIELS 

Responsable : Cédric CHATELARD – officiels@loirebasketball.org 

REMERCIEMENT : 

Remerciement à la ville et au club du COTEAU ainsi que les clubs et la ville de LA RICAMARIE  suite au prêt de leur 

gymnase pour le recyclage qui a eu lieu ce week-end. 

 

FORMATION : 

Comme cela vous a été annoncé lors de l’AG, les formations départementales sont gratuites cette saison, à 

condition que le stagiaire l’effectue dans sa totalité (tarif 80 euros). 

Formations concernées : responsable des formations officiels 06 82 90 46 04 

• Jeunes arbitres pinsons 

• Formation initiales départementales (avoir 16 ans en 2021) 

• Formation continue départementales (pour perfectionnement) 

Toutes les inscriptions doivent se faire sur la boite mail : officiels @loirebasketball.org 

STAGE OBSERVATEUR : 

Il aura lieu le samedi 19 septembre de 13h30 à 17h  au gymnase de Sorbiers (GM CHABROL). Toute absence à ce 

stage entrainera la non désignation des personnes convoquées. 

 

mailto:assistanceemarque@ffbb.com
mailto:officiels@loirebasketball.org
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RECYCLAGE : 

Tous les arbitres qui n’ont pas effectué le stage de recyclage du 12 septembre seront convoqués  individuellement 

à un autre stage. 

 

TECHNICIENS 

Responsable : David LA MELA – technique@loirebasketball.org  

CTF Formation : Geoffrey LUYA – gluya-ctf@loirebasketball.org – 07.71.81.13.33 

MATINÉE CHARTE ENTRAÎNEUR U13 : 

Les dates des matinées de formation/information (participation obligatoire) sont fixées : 

- Pour la zone SUD : samedi 10 octobre 2020 (lieu à préciser) 

- Pour la zone NORD : samedi 17 octobre 2020 (lieu à préciser) 

Merci de bien noter ces dates, de les transmettre à vos entraineurs équipes U13 (tous niveaux)  

 

MATINÉE CHARTE ENTRAÎNEUR U15 : 

La Date prévue pour la charte U15 sera le samedi 9 janvier 2021, le lieu vous sera précisé plus tard. 

Merci de bien noter ces dates, de les transmettre à vos entraineurs équipes U15  

 

JOUEURS/JOUEUSES 

Responsable : David LA MELA – technique@loirebasketball.org 

CTF Formation : Geoffrey LUYA – gluya-ctf@loirebasketball.org – 07.71.81.13.33 

CEC U11 VACANCES DE LA TOUSSAINT : 

Les dates des CEC U11 des vacances de la toussaint sont fixées (sous réserve toutefois de la situation sanitaire et 

des disponibilités de gymnase) : 

- Pour les catégories Filles les lundis 19 octobre 2020 et 26 octobre 2020 

- Pour les catégories Garçons les mardis 20 octobre 2020 et 27 octobres 2020 

Merci également de ne pas prévoir de stages ou d’entrainements lors de ces matinées. 

 

CEC U11 VACANCES DE FÉVRIER : 

Les dates des CEC U11 des vacances de février sont fixées (sous réserve toutefois de la situation sanitaire et des 

disponibilités de gymnase) : 

- Pour les catégories Filles le lundi 8 février 2021 

- Pour les catégories Garçons le mardi 9 février 2021 

mailto:technique@loirebasketball.org
mailto:gluya-ctf@loirebasketball.org
mailto:technique@loirebasketball.org
mailto:gluya-ctf@loirebasketball.org
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Merci également de ne pas prévoir de stages ou d’entrainements lors de ces matinées. 

 

CEC U11 VACANCES DE PÂQUES : 

Les dates des CEC U11 des vacances de Pâques sont fixées (sous réserve toutefois de la situation sanitaire et des 

disponibilités de gymnase) : 

- Pour les catégories Filles le lundi 12 avril 2021 

- Pour les catégories Garçons le mercredi 13 avril 2021 

Merci également de ne pas prévoir de stages ou d’entrainements lors de ces matinées. 

 

CEC U12 VACANCES DE LA TOUSSAINT : 

Les dates des CEC U12 des vacances de la toussaint sont fixées (sous réserve toutefois de la situation sanitaire et 

des disponibilités de gymnase) : 

- Pour les catégories Filles  le mercredi 21 octobre 2020 

- Pour les catégories Garçons le mercredi 28 octobre 2020 

- Pour les catégories filles et Garçons le dimanche 22 novembre 2020 et le dimanche 20 décembre 2020 

Merci également de ne pas prévoir de stages ou d’entrainements lors de ces matinées. 

 

 

PÔLE DYNAMIQUE DU TERRITOIRE 

RESPONSABLE : Nadine DELLA SAVIA – baby-mini@loirebasketball.org  

CTF Développement : Mathilde GEYSSANT – mgeyssant-ctf@loirebasketball.org – 07.71.84.44.65 

BABY/MINI-BASKET 

ENGAGEMENTS MINI-BASKET : 

Les engagements mini sont clos, la commission va travailler à la constitution des poules. 

 

OPEN U11 GRANDS PANNEAUX CHRISTIAN JALLON : 

Cette année, l’Open Christian Jallon se déroulera le samedi 19 septembre 2020 sur le site de Boën.  

Vous trouverez le planning ci-dessous, qui a été également envoyé à toutes les équipes en compagnie du règlement 

sportif et du protocole sanitaire applicable sur site. 

mailto:baby-mini@loirebasketball.org
mailto:mgeyssant-ctf@loirebasketball.org
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Heure Poule Heure Poule

09:30 FRAISSES UNIEUX SAINT PRIEST EN JAREZ 09:30 SAINT CHAMOND CTC FEURS ROZIER

10:00 VAL D'AIX CTC FEURS ROZIER 10:00 LE COTEAU BASKET BC LORETTE

10:30 10:30

11:00 11:00

11:30 PONTOISE ULR SAINT PAULIEN 11:30 PONTOISE ULR 1 VEAUCHE 2

12:00 SAINT CHAMOND SAINT PAUL EN JAREZ 12:00 RIORGES BC BC NEULISE

12:30 12:30

13:00 13:00

13:30 VEAUCHE SAINT JEAN BONNEFONDS  13:30 PONTOISE ULR 2 SAINT JEAN BONNEFONDS 2

14:00 SORBIERS LA TALAUDIERE DESIDERIEN SEAUVOIS 14:00 AS THIZY CHORALE DE ROANNE 2

14:30 14:30

15:00 15:00

15:30 VEAUCHE 1 CHORALE DE ROANNE 1

16:00 SAINT JEAN BONNEFONDS 1 CHORALE DE ROANNE 1

16:30 VEAUCHE 1 SAINT JEAN BONNEFONDS 1

D garçons

C filles C garçons

Match Gagnants Poule C Filles Match Gagnants Poule C garçons

Match Perdants Poule C Filles Match Perdants Poule C garçons

Match Perdants Poule B filles

Match Gagnants Poule B Filles

Match Perdants Poule B garçons

Match Gagnants Poule B garçons

B filles B garçons

Open U11 Christian Jallon - BOËN

Salle du Haut Salle du Bas

A garçonsA filles
Match Perdants Poule A filles

Match Gagnants Poule A filles

Match Perdants Poule A garçons

Match Gagnants Poule A garçons



 

 
Thématique : 

☒Présidence 
☐Administration et Finances 
☐Haut Niveau 
☐Formation & Emploi 
☐Marque 

☐ Clubs, Jeunesse & Territoires 
☐Compétitions & Vivre 
Ensemble 
☐Affaires juridiques et 
Institutionnelles 
☐3x3 

Destinataires :  
 

☐Comités 
☐Ligues  
☐Ligues et Comités  

☒Ligues, Comités et Clubs 
☐CTS   

Nombre de pièces jointes : 0 

☐Information   
☒Echéance de réponse : 30 septembre 2020 

 
 

Le Bureau Fédéral de la FFBB s’est réuni ce jeudi 10 septembre 2020 afin d’établir un protocole 

concernant les demandes de report dans le cadre de la COVID-19. Les mesures prises restent 
soumises à d’éventuelles décisions gouvernementales. 
 
A l’heure actuelle, 3 acteurs peuvent décider de l’annulation d’une rencontre : 

– L’Etat ou le Préfet 
– La Collectivité Locale propriétaire de l’équipement 
– La FFBB (donc la Ligue Régionale et le Comité Départemental/Territorial), notamment 

sur recommandation des ARS. 
Il a donc été décidé d’établir les conditions amenant la FFBB à reporter une rencontre, et un 
processus déclinable au niveau des Ligues Régionales et des Comités 
Départementaux/Territoriaux a ainsi été validé. 
 
Une procédure spécifique est mise en place pour les clubs de LFB. 
Les rencontres de Jeep® ÉLITE, PRO B et ESPOIRS LNB sont soumises aux protocoles mis en 
place par la LNB. 
 
 
Etape 1 : Une liste personnalisée par compétition  
 
• Tous les clubs doivent déclarer une liste de 7 joueurs « majeurs » pour chacune de leurs 

équipes auprès de la Commission des Compétitions de la structure organisatrice.  
• Définition d’un joueur « majeur » : il s’agit d’un joueur qualifié, cadre de l’équipe, étant amené 

à disputer la majorité des rencontres de l’équipe, et pouvant constituer en particulier le 5 de 

départ. 
• Les joueurs faisant partie de la liste des « brûlés » devront être renseignés dans la liste des 7 

joueurs « majeurs ». 
• Cette liste devra obligatoirement être transmise avant le 30 septembre. 
• Cette première liste sera figée jusqu’au 18/10 inclus, et pourra être modifiée une seule fois à 

compter du 19 octobre sur demande du club. 



• Aucune demande de report ne pourra être traitée tant que cette liste n’aura pas été transmise. 
• Un report de rencontre ne sera accepté qu’à partir d’un total de 3 cas de COVID-19 

positifs avérés et/ou cas contact nécessitant un isolement, validés par l’ARS au sein de 

la liste des joueurs « majeurs ». 
 
 
Etape 2 : Demande de report 
 
• Le club doit : 

– Effectuer la demande de report auprès du Groupe Sanitaire mis en place au sein de la 
structure organisatrice via le formulaire dédié. 

– Envoyer à la Commission Médicale ou au médecin élu/référent de la structure 
organisatrice ou toute personne habilitée par le médecin régional ou départemental, les 
justificatifs (tests positifs, justificatifs ARS…). 

• La Commission Médicale ou le médecin élu/référent ou toute personne habilitée vérifie et valide 
les documents, puis transmet son avis au Groupe Sanitaire pour validation ou non de la 
demande. 

• La décision est notifiée au club par le Groupe Sanitaire, et mise en œuvre par la Commission 

des Compétitions de la structure organisatrice. La date limite de report sera indiquée dans cette 
notification. 

 
 
Impacts règlementaires 
 
Un chapitre règlementaire spécifique COVID-19 va être créé prochainement. Les principaux 
impacts règlementaires sont les suivants :  

 
• Déclaration d’une liste de joueurs « majeurs » : 

– Réception des listes avant le 30 septembre. 
– Possibilité pour la Commission des Compétitions de vérifier la régularité et la sincérité 

des listes déposées par les associations sportives. Lorsqu’elle l’estime opportun et au 

regard des participations effectives des joueurs, elle modifie les listes déposées et en 
informe les associations sportives concernées par mail. 

– Impossibilité de modifier les listes déposées jusqu’au 18 octobre, puis une seule fois à 
compter du 19 octobre. 

– Toute demande de report ne pourra être étudiée que dans le cas où la liste a bien été 
transmise. 

 
• Pour la saison 2020-2021, aucune pénalité financière/sportive ne sera appliquée pour non-

respect du nombre minimum de joueurs à inscrire sur la feuille de marque. 
 

• Demande de report tardive : la demande de report pour une rencontre programmée le samedi 
ou le dimanche devra être envoyée au plus tard à 14h le vendredi. Pour les rencontres en 
semaine, la demande devra être envoyée au plus tard la veille à 14h.  
Toute demande effectuée en dehors de ces délais sera traitée a posteriori.  
 
 



• Dans le cas où un entraineur serait un cas positif avéré à la COVID-19 ou cas contact soumis 
à l’isolement par l’ARS et où le club ne pourrait le remplacer, il sera possible à titre exceptionnel 

d’inscrire sur la feuille un entraineur/joueur. 
 
Différents aspects règlementaires restent à définir et seront étudiés par le Bureau Fédéral du 18 
septembre. 
 
 
Compétitions nationales (hors LFB et LNB) 
 
Les clubs évoluant dans des compétitions gérées par la FFBB (hors LFB) devront procéder à la 
déclaration de leurs joueurs/joueuses « majeur(e)s » à travers le formulaire disponible via le lien 
suivant : 
 
FORMULAIRE JOUEURS/JOUEUSES « MAJEUR(E)S » 
 
 
Ces clubs devront en outre effectuer leurs demandes de report à travers le formulaire disponible 
via le lien suivant (une demande par rencontre) : 
 
FORMULAIRE DEMANDE DE REPORT 
 
Pour rappel, un formulaire distinct doit être rempli pour chaque rencontre faisant l’objet 
d’une demande de report. 
 
En outre, aucune demande de report ne pourra être étudiée si elle n’a pas fait l’objet d’une 
demande via ce formulaire et si la liste des joueurs/joueuses « majeur(e)s » n’a pas été 
précédemment transmise. 
 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information. 
 

Contact : info.covid19@ffbb.com   
 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 
Alain SALMON 

Vice-Président de la Délégation 
Compétitions & Vivre Ensemble 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

Référence 2020-09-10 Note Traitement des demandes de report en cas de 
COVID-19 (Clubs) - VFIN 

 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=cWlNgQV2IUOS-a061_SKzthHE5oSaKJCu5_Ijtlvr9xUOEgzRVczWFAzR0VQNks4SlQ2QkZTRU8wQS4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=cWlNgQV2IUOS-a061_SKzhBU8XdwhSRKnD9snGBmR9VUNDNZWjJCNEo5UEVRMllUMTlOSTYwRk1PVS4u
mailto:info.covid19@ffbb.com
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